TAUX DE PROMOTION 2027

FO PREF SMI VOUS INFORME QUE, PAR INSTRUCTION EN DATE DU 13 FEVRIER 2026, LA DGAFP A COMMUNIQUE LES
TAUX DE PROMOTION INTERMINISTERIELS DES CORPS TYPE DE CATEGORIE B ET C, POUR L'ANNEE 2027.

VOUS POUVEZ REMARQUER UNE LEGERE AUGMENTATIO 'PAR RAPPORT AU TAUX DE 2026.
LE TAUX 2027 EST IDENTIQUE/A CEUX DE 2025.
POUR NOTRE SYNDICAT, CES TAUX MEME REEVALUES NE SONT"“AS SATISFAISANTS PAR RAPPORT AUX SITUATIONS
LOCALES #11

V)
AINSI, POUR LES CORPS TYPES DE CATEGORIE B ET C, LES TAUX DE PROMOTION, AU TITRE DE L'ANNEE 2027, SONT LES SUIVANTS :

Grade Taux 2026 Taux 2027

Grade C2 (adjoint administratif
principal de 2éme classe, adjoint 26% 28%
technique principal de 2eme classe)

Grade C3 (adjoint administratif
principal de 1ére classe, adjoint 15% 16,50%
technique principal de 1ére classe)

Grade B2 (CST de classe supérieure,
IPCSR de 2éme classe, SAIOM de classe 16% 18%
supérieure, TSIC de classe supérieure)

Grade B3 (CST de classe exceptionnelle,
IPCSR de 1ére classe, SAIOM de classe 13% 18%
exceptionnelle, 7SIC de  classe
exceptionnelle)
LES TAUX DE PROMOTION DES CORPS DE CATEGORIE A RELEVANT DES FILIERES NUMERIQUE, SECURITE ROUTIERE ET TECHNIQUE DU
M, POUR L'ANNEE 2027, NE SONT PAS ENCORE FIXES,
LES TAUX DE PROMOTION RELATIFS A L'AVANCEMENT DE GRADE ETANT DEFINIS PAR ARRETES MINISTERIELS, PUBLIES APRES AVIS
CONFORME DU MINISTRE CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU MINISTRE CHARGE DU BUDGET.

NOTRE SYNDICAT REVENDIQUE UN TAUX DE PROMCTICN A LA HAUTEUR DE LA SITUATION LOCALE I
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